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Le mot du maire  
 

Au nom du Conseil Municipal, des membres du Centre Communal d’Action Social, des 
employés de commune, je vous présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2012. 
Et c’est avec grand plaisir que je vous recevrai, le dimanche 8 janvier à 11 heures à la salle des 
Fêtes, pour les traditionnels vœux du maire. 
 

En cette année 2011 plusieurs  associations ont été amenées à modifier leur bureau, comme 
le Foot, le Comité des Animations, le Téléthon…. Je tiens à remercier, au nom de la commune, 
les personnes qui ont œuvré dans ces associations et qui ont souhaité s’arrêter ou faire une 
pause. 

 

Je veux également remercier les nouvelles personnes qui viennent de s’engager dans notre 
vie communale associative et je leur réaffirme mon soutien ainsi que celui de la commune. 

J’en profite pour réitérer mes remerciements et ma reconnaissance à tous les bénévoles, 
tous les membres d’associations qui travaillent, souvent dans l’anonymat. Vous pourrez vous 
rendre compte, à la lecture de notre journal local, du travail concret et du dynamisme de ces 
personnes. 
 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUTES ET A TOUS. 

 
Jean Michel  Martin 

Unydanse a charmé le public du Téléthon 
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TÉLÉTHON , 2 0 1 1 …  
Cette année 2011, un superbe programme a encore 

été proposé pour cette manifestation de solidarité qu’est le 
Téléthon. Et ceci grâce à Christelle, qui a pris la relève de 
Muriel et Patrick. Elle a encore su insuffler un véritable élan 
(non seulement sur le village mais aussi l’ensemble de la 
Communauté de Communes du canton de Roisel). Elle a su 
motiver tous ces bénévoles, ces associations, faire en sorte 
que la lassitude ne s’installe pas pour que notre village, no-
tre canton relève, une nouvelle fois, ce défi de la générosité, 
qu’il marque combien il est capable de montrer qu’il a du 
cœur.  

On pourrait croire, après tant d’années de mobilisation, 
qu’il est normal qu’à Epehy on observe toujours  ce  même 
mouvement de solidarité, qu’il est naturel que tant d’asso-
ciations, de bénévoles s’activent pour apporter des anima-
tions tout au long de ces deux jours... Et pourtant, quand on 
y réfléchit bien, je pense que l’on devrait toujours s’en éton-
ner !  Qu’il y ait, chez nous, tant de personnes qui tiennent 
à participer, à se montrer généreux ensemble est, à notre 
époque, véritablement exceptionnel.  

Je tiens donc à vous dire un très, très grand merci à tous 
et vous dire : « Vous êtes formidables ! » 

     Christelle 

Eh oui, c’est en 1971 que , sous l’impulsion de 
Monsieur Régis Cazé et grâce à la volonté de Madame 
Janine Roland, maire, et Monsieur  G. Dobbels, premier 
président de la société, notre harmonie renaissait de ses 
cendres.  

Et quelle aventure, dès le départ ! De nombreux 
bénévoles, que l’on ne pourrait citer tous ici, (nous en 
oublierions à coup sûr !), ont permis que tous ceux qui le 
désiraient puissent, gratuitement, apprendre la musique 
et jouer d’un instrument. De tels efforts ont rapidement 
été payants : la plupart des familles du village avait au 
moins un musicien en leur sein et les Épehiens se pres-
saient à chaque concert (Il fallait arriver très tôt pour 
avoir une place !). Un tel travail et une telle motivation 
ont permis de gravir régulièrement tous les échelons leur 
permettant d’atteindre un niveau de qualité musicale en-
viée et de nombreux musiciens venus d’horizons plus 
lointains ont souhaité intégrer un tel orchestre. Cette pro-
gression les a menés à la plus haute marche ( en Presti-
ge ! ) , les classant parmi les 20 meilleures formations de 
France, un niveau qui n’aurait jamais été atteint sans le 
travail de tous ceux qui ont œuvré pendant ces 40 ans. 

Bien sûr, nombreux sont ceux maintenant qui re-
grettent que la société musicale ne soit plus un élément 
moteur de l’animation locale mais il est toutefois indénia-
ble que son renom rejaillit sur notre village. 

L’harmonie d’Épehy a fêté ses 40 ans ! 

Les 10 et 11 décembre, notre société a voulu faire une 
grande fête pour ses 40 ans.  Il a fallu le gymnase de Roisel 
pour  proposer , le samedi, un grand et superbe concert avec 
l’harmonie de Lille-Five et le dimanche, une réunion de tous 
les anciens musiciens, qui ont pu se déplacer, afin de permet-
tre les retrouvailles, revivre cette histoire mais encore rejouer 
ensemble des morceaux qu’ils n’ont pu oublier, tels que « La 
Novillada » !     M.D. 

80740  
80740, vous connaissez ce code postal mais savez-vous 

que  c’est aussi le titre du dernier CD de l’harmonie d’Épehy , 
n’hésitez pas à vous le procurer ! 

 En 1987 

L’école d’antan, avec l’écriture au porte-plume,  a amené 
un peu de nostalgie chez les plus anciens mais aussi le plai-
sir de la découverte chez les plus jeunes. 
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Quoé qu’t’in pinses Abdon? 

 - Dis donc , Abdon, os-tu vu, ch’Sous-Préfet, il est v’nu 
vir ch’l’exposition d’peinture  et il o félicité no village d’a-
vir eine parelle manifestation si bien présintée. 

- Ouais mais il o dit aussi  que de n’avir déjà fait 18, 
ch’étot bien mais que l’pus dur cha s’ro d’continuer ! 

- Oh ben cha, cha dépind de ch’Comité et pis d’ceux 
qui se n’occupent ! 

- Cha c’est c’que té croés, mi j’dis qu’cha dépind d’tout 
ch’village !  Pass’que cheux qui se n’occupent , y feut 
leu’donner un keup d’main et pis même s’zé rimplachi 
quind y feut sinon, comme in dit, à forche d’cargi ch’bau-
det, il arrive un jour qu’y n’vut pus avinchi ! Et  pis y feut 
bien pinser aussi que ches artistes peintres, y n’continue-
ront à v’nir que si y n’a du monde qui s’intéresse à eux, qui 
ravise leu’ tableaux.  

- Ch’est ti qu’t’éros peur qu’cha s’arrête ?  
- Ben non té sais bien qu’mi j’sus putôt optimiste mais je 

n’pux point t’laissii dire que cha dépind de s’z’eutres, té 
voés bien qu’cha dépind d’nous tertous. Té sais qu’j’ai mê-
me été contint pas’que j’o vu deux personnes qui éto’te 
v’nues pour l’première foés vir ch’l’exposition et qui m’ont 
dit qu’alles ne l’argretto’te point, qu’ch’étot bieu, qu’cha 
vallot l’keup de s’déplachi, d’rincontrer des gins comme 
cha. 

     - Ti croés core alors ? 
     - Oh ouais et pis j’vux qu’in puche continuer à dire à 

no ‘ Sous-Préfet : « A Épy  in r’mue sins répit !»      

      M.D. 

     Les 19 et 20 novembre, il ne fallait pas manquer ce ren-
dez-vous annuel qu’est l’exposition de peinture  d’Epehy. 
Tous les visiteurs ont encore pris beaucoup de plaisir à cir-
culer dans les allées à l’image de Monsieur le Sous– Pré-
fet , qui disait dans son allocution combien il était heureux 
d’être présent. Il a fait part de sa satisfaction  en voyant 
qu’un salon d’un tel niveau pouvait trouver sa place dans un 
village tel que le nôtre. 

L’exposition de peinture. 

Un centre équestre à Epehy ! 

Les lecteurs du Courrier Picard du dimanche 4 décembre 
ont pu découvrir avec plaisir l’article qui indiquait que Pau-
line Tacquenier, son brevet professionnel en poche,  venait 
d’ouvrir début décembre un centre équestre dans le domai-
ne de ses parents à la sortie du village, route du Ronssoy. 

Pour cela, bien sûr, elle a dû, avec sa famille, réaliser 
quelques aménagements sur les trois hectares du domaine et 
notamment l’ agencement d’une carrière et l’installation 
d’un préfabriqué pour en faire un club house. D’autres sont 
en projet à plus ou moins long terme : la construction d’un 
manège (une carrière couverte), la mise en place d’un terrain 
de cross avec plusieurs obstacles pour organiser des 
concours. 

Pour ce qui est des chevaux, le centre est prêt puisque 16 
sont déjà sur le domaine dont 5 au nom de Pauline. 

Les activités proposées sont  : cours pour petits et grands, 
confirmés et débutants, promenades, des stages pendant les 
vacances scolaires, passage d’examens, jeux, etc… ainsi que 
la pension pour les chevaux. 

Nous souhaitons une pleine réussite à cette nouvelle acti-

vité sur la commune mais à voir le nombre d’inscriptions 
(une vingtaine) dès l’ouverture du centre, tous les espoirs 
sont permis.    M.D 

Pour tous renseignements supplémentaires, vous pou-
vez contacter Pauline au 06 49 67 98 85 ou par mail 

pauline.tacquenier@la poste.net  
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Au théâtre avec « Épy se rit ». 
Qui qu’a mis l’fu ? 

Tel est le titre de la pièce principale du spectacle      
d’Épyserit cette année. Lisons la présentation qui en est faite 
sur le site Internet de la troupe. 

« Ces deux femmes-là racontent tellement d’histoires 
sur le village et ses habitants qu’on pourrait croire qu’elles 
ont plusieurs langues chacune ! Et voilà qu’en cette année 
2012, si elles ne vont pas aussi loin que ces oiseaux de mau-
vaises augures qui annoncent la fin du monde, elles prédi-
sent tout de même qu’un tas de catastrophes va s’abattre sur 
la commune, elles ont vu un signe qui ne trompe pas !  

Et il est vrai que la mairie prend feu et puis… Et puis 
surtout un « farceur » profite de l’occasion pour jouer des 
tours pendables à  tous ceux qui l’entourent. L’ambiance est 
survoltée, les commérages vont bon train, on accuse l’un, 
l’autre…  Une journaliste essaie de relater les événements qui 
surviennent dans ce village où les habitants sont un peu 
« déjantés » !  

Madame le Maire a bien des problèmes mais finira par 
organiser une réunion avec toute la population pour savoir 
« Qui qu’a mis l’fu ? » au sens propre mais aussi au sens figu-
ré et, comme dans certains spectacles de Robert Hossein, le 
public sera même invité à voter ! » 

 

En seconde partie, le spectacle comprendra des sketchs, 
tels que « Un tchiot tour à la mer »  présentant les mésaven-
tures qui peuvent arriver en se rendant là-bas, ou encore 
« Un couple chez la psy ! » où l’on voit un mari et une femme 
qui veulent chacun faire interner l’autre. Mais d’autres sur-
prises sont encore à attendre. 

Voici les dates des 4 représentations à Epehy. 
Les samedis  25 février, 31 mars et 14 avril à 20 h 30 
Le dimanche 1er avril à 15 heures. 
Nous rappelons qu’il est nécessaire de réserver ses 

places. Places à 6 euros (3 euros pour les moins de 12 ans.) 
Vous pourrez vous adresser dès le 15 janvier chez  M.  
Dobremer : 24 Vallée des Moulins 80740 Epehy (03 22 86 
63 84) ou  M. Delaire : 4 rue Louis Georges 80740 Epehy 
(03 22 86 67 58)    

Comme toujours, les bénéfices de ces représentations 
théâtrales permettent de financer les sorties et projets pé-
dagogiques des classes de notre école. (Voir page suivan-
te)       M.D. 

N.B. On peut mieux connaître la troupe en allant sur 
le site Internet :         www.epyserit.com   

« Nettoyons la nature » 

Comme chaque année maintenant,  toutes 
les classes de l’école ont participé à l’opéra-
tion  « Nettoyons la nature ». Les élèves de 
grande section nous ont fait un petit compte 
rendu de leur sortie : 

 

« On a marché sur le trottoir pour 
trouver des ordures et après on les a mis 
dans les sacs poubelles. On ramassait des 
bouts de papier, on avait trouvé des tasses, 
une bouteille de champagne, du plastique, 
du verre, des bouts de carton, une planche, 
des bâtons de sucettes, des mégots de ciga-
rettes… 

Ramasser les ordures des autres,  c’est 
pas bien parce-que c’est sale, il faut mettre 
les ordures dans les poubelles ou à la dé-
chetterie. » 
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L’école au Musée Matisse 
Le lundi 10 octobre, l’amicale des anciens élèves 

(que vous connaissez aussi sous le nom « Ephy se rit ») 
a emmené tous les élèves de l’école au musée Matisse à 
Le Cateau Cambrésis. L’ambiance était très sympathi-
que puisque les enfants étaient accompagnés par les 
membres de l’association. 

Pour la plupart des enfants, c’était leur première 
visite au musée. Nous sommes très fiers de nos élèves 
car ils ont tous apprécié ce bon moment et ont su se 
montrer attentifs. Pas facile de rester calme dans un 
musée quand on a entre 3 et 12 ans ! 

Chaque guide a raconté brièvement la vie du pein-
tre et on a pu apprendre que Matisse a commencé à 
peindre suite à une opération de l’appendicite à 20 ans 
qui lui a valu 1 an de convalescence. Afin de passer le 
temps, sa maman lui a acheté sa première boîte de 
« couleurs ». 

Ensuite, nous avons pu admirer quelques tableaux de 
l’artiste et participer à un atelier avec des animateurs expé-
rimentés. C’est là que nos petits artistes en herbe ont pu 
s’exprimer et bien souvent nous ont surpris par leur don ! 

Vous avez pu admirer quelques unes de leurs œuvres au 
cours de l’exposition de peinture des 19 et 20 décembre 
dans notre salle des fêtes. 

Cette sortie a été entièrement financée par l’amicale des 
anciens élèves grâce à leurs représentations de théâtre. 
Nous les en remercions. 

Cette année scolaire sera donc destinée à l’art avec le 

projet d’aller à Paris voir nos grands monuments « en 

vrai » !     Sylvie Pradel 

La visite racontée par les élèves  

de grande section 

 

Lundi 10 octobre 2011, on a été au musée Matisse. 
Henri Matisse a fait des peintures, de la gravure, 
des vitraux, il a illustré des livres. 
La dame avait pris une plaque en verre : la matri-
ce, elle avait mis de l’encre avec une spatule, elle 
l’a étalée. Elle a repris une plaque, un rouleau, 
elle a étalé l’encre avec le rouleau sur l’autre pla-
que. 
Elle a mis une feuille sur la deuxième plaque, elle 
a fait le tour avec un crayon de bois pour faire un 
cadre. 
On a fait des bonhommes avec un crayon de bois 
sur la feuille. 
Et en soulevant la feuille, on avait notre dessin à 
l’encre. On a appuyé avec le crayon et l’encre est 
venue derrière la feuille. 
Sur la plaque, on voyait nos dessins. 
Elle nous a montrés des tableaux d’Henri Matis-
se : la nature morte, des portraits, des scènes de 
genre, un paysage et aussi un vitrail : une fenêtre 
avec plein de couleurs dessus comme dans l’égli-
se, et des livres. 

Ce que les enfants de moyenne section ont retenu ! 

- Matisse a fait des tableaux avec de la peinture. Il aimait bien nager 
tout au fond de la mer.    Lénaïc 
- On a collé des poissons, des étoiles, des algues sur un grand papier 

comme ca. Benoît 

-  On mangé des chips et des sandwichs au jambon au musée. On a 

bu du jus d’orange.   Lauryne 

- On est allé dans le car au musée Matisse. Mathis 
- On a déchiré les papiers pour faire des poissons. Matisse a com-
mencé à peindre quand il était malade et qu’il était vieux (il avait 20 
ans !). Matisse aimait bien dessiner des vagues. Matéo 
- On a déchiré des papiers et on les a collés. On était par terre sur un 

tapis. Enzo 

- J’ai vu une sirène dans la mer et un poisson sur un tableau de Ma-

tisse. Il était malade, on a ouvert son ventre pour l’opérer. Antoine 

-  J’ai fait une étoile avec de la colle et des papiers et j’ai collé des 

doigts en papier comme Matisse. Charles 

- Dans le car, on était attachés. On a collé pour que ce soit beau et 

pour pas que ça tombe. Yann 

- On a fait pipi dans les toilettes en bas et on s’est lavé les mains. On 

a laissé les sacs de pique-nique et les manteaux. Mehdy  

- La dame a demandé de choisir une couleur. J’ai choisi du rouge et 
j’ai déchiré un serpent. Ambre 

D’autres photos sont visibles 

sur le site d’Epehy 
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     Messieurs Franqueville et Saunier ont ajouté une page récemment sur le 
site Epehy Autrefois. Sur celle-ci, ils nous expliquent que, comme tous les 
villages de Picardie, Épehy comptait, au cours des XVIII° et XIX° siècles, 
une proportion considérable de tisseurs (ou tisserands) parmi sa popula-
tion active. Vous êtes invités à la lire  dans son intégralité 
 

S’appuyant sur l’'Annuaire du Can-
ton, le cahier dans lequel Andréa Cen-
sier-Marichelle a écrit ses souvenirs et 
celui dans lequel Gustave Loy a écrit 
les siens, ils présentent les établisse-
ments Leriche, le tissage le plus im-
portant mais citent aussi la liste des 
fabricants de tissus avant  1917 :   
Boudeville & Blondeau, Cazé, Cocrel-
le, Colombier, David, Gautier, Le-
grand, Marquet, Mennecier, Vélu-
Pélerin, Léon Franqueville, Émile 
Despagne, Flèche & Cocry, Trocmé-
Pérard. 

L’entreprise la plus importante et 

la plus connue, le tissage Leriche, se 

trouvait, comme le précise Andréa 

 Epehy.autrefois... 
Le site Internet de  Messieurs  

Claude Saunier et André Franqueville 

Épehy  

et ses tisseurs 

Censier, "à l'emplacement de la 

pharmacie actuelle et des maisons 

avoisinantes". Il s'agit, sans nul 

doute, du "tissage mécanique mû 

par des moteurs à pétrole" indiqué 

dans la monographie de l'institu-

teur Dumont  

Le bâtiment occupé par ce tissa-

ge est imposant, comme on peut 

s'en rendre compte sur les photos 

(ci-dessus et ci-contre) et les Alle-

mands y installèrent leur Kom-

mandantur pendant la Première 

Guerre. 

 Deux photos des ruines du tissage après la  guerre 
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Recensement .  
Notre village va être recensé  du 19 janvier au 18 février 2012. 

Nathalie (notre secrétaire de mairie) ou Sylvie( employée de la mai-

rie), munies de leur carte officielle, vous rendront donc visite pour 

vous remettre les questionnaires. Rappelons que nos réponses reste-

ront confidentielles, elles seront remises à l’INSEE pour établir des 

statistiques anonymes mais très utiles pour l ‘évolution de notre vil-

lage (écoles, commerces, services…)  

Décembre  au club des aînés 

 Ce jeudi 8 décembre 2011  était jour de fête pour 
le Club des Aînés.  

C’était la date choisie par tous pour notre repas 
de fin d’année.  

À 12h, 36 personnes se retrouvaient autour de la 
table de fête  et le verre de l’amitié était partagé avec 
Mr l’Abbé Lemaire et les employés de commune, qui 
chaque semaine nous préparent les tables afin que 
chacun puisse partager cartes, scrabble, etc…  

Un repas festif continuait ce moment convivial  
et le tirage au sort des enveloppes toutes gagnantes 
donnait à chacun la possibilité de repartir avec quel-
ques paquets !...  

Merci aussi à tous les membres du Club qui, d’une manière 
ou d’une autre, ont participé au Téléthon (confection de gaufres 
et autres confiseries…) aux personnes du village qui par leurs 
dons d’objets ont alimenté la vente de ce jour.  

Notre prochain rendez-vous sera pour le 22 décembre 
après-midi : « le goûter de Noël ».  

Merci encore à toutes les personnes d’Épehy et des envi-
rons qui nous envoient laine, bouchons, boîtes etc…  

Bonnes fêtes de fin d’année et vive la collaboration qui se 
continuera en 2012.  

     M.Keil 

Jean-Claude Giannada  
le 10 février 2012  à Epehy 

Jean Claude Gianadda, un nom qui 
parle pour beaucoup, lui qui se rend 
en chansons dans les églises, les pri-
sons, les hôpitaux et les écoles avec ses 
mélodies qui transmettent des messa-
ges de solidarité, d'amour, de paix 
mais surtout d'espoir.  

C'est depuis 1977 qu'il chante avec 
ses trois premiers accompagnateurs, 
les frères Lalanne, Francis (15 ans à 
l'époque), René et Jean-Félix. Il a, de-
puis, enregistré une cinquantaine de 
disques. Aujourd'hui, avec le même 
enthousiasme communicatif, il sillon-
ne les routes  

Qui ne connaît pas ses chansons ? 
« Trouver dans ma vie ta Présence »,   
« Chercher avec Toi Marie », « Qu'il 
est formidable d'Aimer», « Rêve d’un 
monde », « Love… Même les person-
nes qui ne fréquentent l’église que 
lors d’enterrements ou de mariages 
ont déjà entendu plusieurs de ses 
refrains. 

 Ce vendredi 10 février, à partir de 
20 heures, dans l’église d’Épehy, il 
enchantera le public pour une soirée 
tout en chansons.   

L’entrée est gratuite mais un pla-
teau circulera à la fin du concert. 
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B ILAN  SPORTIF  À  LA  TRÈVE   

POUR  LE  CLUB  DE  FOOTBALL  (ENTENTE  STE  EMILIE-EPEHY)  

Après une dernière saison sportive très décevante, ma-

térialisée par une descente en promotion première divi-

sion pour l’équipe Seniors A, un vent d’optimisme en l’a-

venir s’est manifesté lors de l’assemblée de juin. Une pas-

sation de pouvoir à la tête du bureau avec un nouveau 

président, Mr. Benoît Bourdon, plein de projets et d’ambi-

tions prenant forme avec l’arrivée de 7 mutations sensées 

renforcer le niveau sportif et un entraîneur connu par ses 

qualités et ses résultats antérieurs, Mr. Willy Boitel. En 

intersaison, des entraînements suivis ainsi que de nom-

breux matchs amicaux les confortaient dans l’idée qu’une 

nouvelle page pour un renouveau se tournait. 

Je dois pourtant constater que mon remplacement à la 

place de secrétaire n’a pas encore été acté à ce jour et 

qu’au niveau sportif un engrenage de circonstances défa-

vorables, dès le premier match, pénalisait la saison. Deux 

cartons rouges pour indiscipline, ajoutés à des propos 

injurieux d’un dirigeant transcrits sévèrement par l’arbi-

tre amenait une sanction de 6 points de pénalité au classe-

ment. Par ailleurs, le manque de sérieux avec de trop 

nombreuses absences parfois fantaisistes et de dernières 

minutes n’arrangeaient pas le début de saison. Un dilem-

me que l’entraîneur et les dirigeants majeurs des deux 

équipes ont bien du mal à gérer pour former des équipes 

compétitives. Force est de constater que, malgré tout, 

ceux-ci ne baissent pas les bras. Une fin d’année avec de 

meilleurs résultats leur redonne beaucoup d’espoir. 

La trêve d’hiver arrive avec les vœux, pour les deux 

équipes,   d’un maintien pour lequel de nombreuses vic-

toires seront nécessaires.  

Il est important de retrouver une union entre les     

sections juniors et jeunes, Monsieur le Président et son entou-

rage sont attendus sur ce point, leur présence est souhaitée 

avec impatience sur certains plateaux de Le Ronssoy. 

Si la vitrine d’un club est son équipe fanion, les jeunes ne 

doivent pas être oubliés. Cette année, trois équipes ont été mi-

ses sur pied dont deux nouvelles selon ce qui m’avait été de-

mandé en assemblée. J’ai réalisé ce vœu mais, cependant, j’at-

tends avec impatience, pour les entraînements le mercredi et 

l’encadrement le samedi, un ou plusieurs éducateurs qui 

avaient été promis ou des sportifs disponibles, motivés et 

compétents. L’avenir du club en dépend. La prochaine édition 

« Quoi de Neuf » page sportive, portera en grande partie sur 

les trois équipes de jeunes.    

     Pierre Léger 

Seniors A Remise  des sweats  

par Monsieur Gilles Pouillaude (Tropic Pizza) 

U12-U13 Remise des sweats  
offerts par Auto Sécuritas (Gouzeaucourt) Tropic Pizza, 

Pharmacie Vaillant et Mr Asquin Fabrice (Epehy) 

Les jeunes à l’entraînement… 
Au premier rang, les plus jeunes : 5 ans-6 ans 
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Recommandations  de la société de chasse. 
La saison de chasse en plaine est terminée. Seules les chasses au 
lapin de garenne et au pigeon ramier restent ouvertes dans les 
talus et les voies ferrées désaffectées. Ces chasses ont lieu le 
dimanche et les jours fériés, alors chasseurs et promeneurs, 
soyez vigilants, faites-vous repérer et surtout restez courtois. 
Avec l’entrée de l’hiver, la période de piégeage débute, ce qui 
requiert la plus grande prudence aux marcheurs accompagnés 
de leur chien qui doit être tenu en laisse. 
Merci de votre compréhension. 
Le garde chasse Michel Schoovaerts. 

Opération brioche. 
La Somme Collectée  à Epehy  lors de cette opération de solidarité a été de  1221.40  € , laissant un résultat net 

de   927.40 € , après paiement des brioches. Merci  à vous tous qui  avez si bien accueilli nos bénévoles. 
Pour information, les Sommes Collectées  dans le canton s’élèvent à 6250.74 €  laissant un résultat net de  4675.74 €, 

cette somme incluant les 845.00 Euros de subventions de plusieurs communes ne trouvant plus de bénévoles pour aller à 
la rencontre des habitants et proposer cette action de solidarité. Ceci m’amène à remercier, chaudement et au nom de 
tous, ceux qui, à Epehy, ont accepté, une fois encore, de donner de leur temps. 

 Le responsable : Paul Signoirt 

Tableau d’honneur  Suite                                             

Nous avons le plaisir de compléter le tableau d’honneur de cette année : Alissa Mascré a obtenu son bac avec mention, 
Victoria Lempereur a obtenu son  Bac technologique ainsi que son concours d’aide soignante et Thomas Greuin son  CAP 
constructeur de routes. Bravo à eux !  Félicitations. 

Dépistage organisé des cancers . 
 
Cancer du sein. Le dépistage du cancer du sein, organisé par les pouvoirs publics, est    

généralisé sur l'ensemble du territoire depuis 2004. Il concerne les femmes âgées de 50 à 74 
ans, invitées à se faire dépister tous les deux ans (mammographie avec double lecture et exa-
men clinique des seins), sans avance de frais.  

L'Institut National du Cancer a mis en place, en lien avec le ministère chargé de la Santé et 
les régimes d'Assurance Maladie, un dispositif d'information visant à poursuivre le travail 
de conviction auprès des femmes de la population-cible mais aussi à mobiliser leur entoura-
ge. Les proches sont ainsi invités à encourager les femmes de 50-74 ans de leur entourage à 
participer au dépistage organisé du cancer du sein : « Le dépistage du cancer du sein, parlez-
en aux femmes que vous aimez ». 
 

Cancer colorectal .Vous avez entre 50 et 74 ans, l'AIDEC vous envoie tous les 2 ans, un courrier d'invitation pour effec-
tuer un test de dépistage. Le cancer colorectal est une tumeur maligne de la muqueuse du côlon ou du rectum. Le côlon et 
le rectum constituent la dernière partie du tube digestif, aussi appelé gros intestin. On distingue souvent trop tardivement 
le cancer colorectal. Cela s’explique par le fait qu’il évolue dans un premier temps sans donner de signe avant-coureur. 
Pourtant, des progrès ont été accomplis ces dernières années 
dans la détection précoce, le dépistage et les traitements. 

Les  signes d’alerte : 
Certains signes doivent attirer l’attention car ils facilitent la 
détection du cancer colorectal : 

- La présence d’un saignement dans les selles qu’il ne faut 
pas attribuer spontanément à des hémorroïdes 

- Des troubles du transit d’apparition récente 
- Des douleurs abdominales inexpliquées et d’apparition ré-

cente 
- Un amaigrissement inexpliqué. 

Le dépistage peut permettre d’identifier des cancers à un 

stade très précoce de leur développement et des polypes 

avant qu’ils n’évoluent vers un cancer.  
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Séance du 03 Octobre 2011 
 

MAISON MEDICALE 
Monsieur  le  Maire  informe  le 

Conseil  Municipal  de  la  réunion 
qu’il a eue le 27 septembre 2011 à 
l’A.R.S.  Le dossier est en bonne voie 
et la commission d’attribution des 
fonds se réunit le 13 octobre. 

 
SECURITE ECOLES 

Monsieur le Maire fait part à l’as-
semblée qu’un incident s’est produit 
en début d’année scolaire lors de 
l’accueil du matin où une enfant a 
échappé à la vigilance du personnel 
et a passé la grille de la cour des éco-
les. Suite à cela, l’inspectrice de l’a-
cadémie a préconisé que les enfants 
soient accueillis à la grille par l’AT-
SEM et non plus sous le préau. 

Monsieur le Maire propose donc 
l’accueil à la grille et que la grille 
soit fermée à clé dès 9 h 15. Le sujet 
sera abordé de nouveau lors de la 
prochaine réunion du conseil d’éco-
le. 

Par ailleurs, Mademoiselle LE-
DUCQ propose l’achat de 2 tableaux 
d’affichage afin que les informations 
importantes soient désormais acces-
sibles devant les grilles. Le conseil 
municipal autorise Monsieur le Mai-
re à signer le bon de commande. 

Mademoiselle LEDUCQ deman-
de si le problème de chauffage côté 
maternelle est réglé. Monsieur le 
Maire informe qu’un bon d’inter-
vention a été signé auprès des éta-
blissements Péronne Chauffage. De 
plus, il est demandé s’il était possi-
ble d’apporter l’eau chaude côté pri-
maire. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal autorise Monsieur 
le Maire à réaliser ces travaux. 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Après avoir étudié les dossiers de 
demande de subvention, le conseil 
municipal  décide  d’attribuer  pour 
cette année : 
UNC-AFN                      250,00 € 
AMICALE  SAPEURS-POMPIERS
                                    900,00 € 
ENTENTE SPORTIVE     1 300,00 € 
CLUB LOISIRS                      850,00 € 
ADMR                                    750,00 € 
SOCIETE MUSICALE 1 100,00 € 

COMITE DES ANIMATIONS              
           400,00 € 
AMF           293.64 € 
 

Monsieur  le  Maire  présente  la 
demande de l’Association « Tennis 
de Table Epehy » qui sollicite une 
subvention de 1 000.00 € ou l’achat 
de deux tables à 479,00 € l’une. En 
effet, des dégâts ont été occasionnés 
sur les tables lors des réservations 
de salle des fêtes. Après en avoir 
discuté,  le  conseil  municipal  opte 
pour l’achat de deux nouvelles ta-
bles (11 pour – 1 abstention) en men-
tionnant que le local sera désormais 
fermé afin d’éviter d’autres dégâts à 
l’avenir. 
 

Une demande de subvention a été 
reçu  pour  l’association  «  Activ’-
Epehy ». Là aussi on déplore des 
dégâts sur le matériel entreposé au 
sous-sol de la salle des fêtes avec 
forçage du coffre. Le conseil munici-
pal lui accorde la somme de 250 € 
afin de remplacer le matériel abîmé 
ou manquant  tout  en notant  que 
cette association n’a jamais sollicité 
de subvention depuis sa création. Le 
conseil municipal décide également 
de créer un local fermé sous la scène 
de la salle des fêtes. 
 

Enfin, l’association « Unydanse » 
sollicite cette année une subvention. 
Il s’agit d’une association qui a son 
siège à Epehy mais qui assure ses 
cours de danse à Heudicourt.  En 
effet,  la  commune n’avait  pas pu 
permettre  à  cette  association  de 
fonctionner sur Epehy par manque 
de créneaux horaires à la salle des 
fêtes. Après avoir étudié le dossier 
(sur 57 adhérents, 10 sont domiciliés 
à Epehy), le conseil municipal déci-
de de leur accorder une subvention 
de 200 € (7 pour, 2 abstentions et 3 
contre). 
 

Par ailleurs,  il est demandé à 
Monsieur le Maire de voir la situa-
tion de l’association de danse coun-
try qui occupe la salle des fêtes tous 
les  jeudis  pour  un  petit  nombre 
d’adhérents qui ne sont pas domici-
liés à Epehy. 

 

Comme chaque année, lors de votes 
des subventions aux associations, il  

est demandé de voter l’indemnité de 
gardiennage  de  l’église  attribuée  à 
l’Abbé Lemaire. Le conseil municipal 
décide de reconduire le même montant 
que l’année dernière à savoir 400 €. 
 

TARIFICATION PHOTOCOPIES 
Suite au changement de matériel à 

la mairie, Monsieur le Maire propose 
de fixer les tarifs des photocopies pour 
les particuliers et pour les associations. 
Il est décidé : 
Noir et blanc 
0.30 € la copie pour les particuliers 
Gratuit pour les associations en four-
nissant le papier 
Couleur  
0.05 € en A4 et 0.10 € en A3 pour les 
Associations en fournissant le papier 
 

Pour le quoi de Neuf ?, il est décidé de 
l’imprimer désormais tout en couleur. 
 

ORDINATEUR – SECRETARIAT 
Monsieur  le  Maire  informe  le 

conseil municipal qu’il serait raisonna-
ble de changer l’ordinateur du secréta-
riat qui a 5 ans. 3 devis ont été deman-
dés : 
-  La  société  PERONNE  BUREAU 
 pour     950.88 € HT 
- La société SERIANS  pour
 1 160.00 € HT 
- La société SERIAM pour
 1 224.00 € HT 
 

Après discussion, le conseil munici-
pal accepte la proposition de la société 
SERIAM et autorise Monsieur le Maire 
à signer le bon de commande. 
 
ACHAT LAME DE DENEIGEMENT 

Monsieur  le  Maire  informe  le 
Conseil  Municipal  des  devis  reçus 
pour l’achat d’une lame de déneige-
ment compatible avec le tracteur de la 
commune. 
- les Ets GODEFROY : lame de dénei-
gement  DESVOYS d’une largeur de 
2.50 m pour 4 450.00 € HT 
- les Ets DEBOFFE : lame de déneige-
ment DESVOYS d’une largeur de 2.50 
m pour 3 700.00 € HT. 

Après discussion, le conseil munici-
pal décide de remettre en état la lame 
de  déneigement  actuelle  et  charge 
Monsieur le Maire d’une demande de 
devis complémentaire d’une lame qui 
soit  compatible  avec  les tracteurs  4 
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roues motrices agricoles, le tracteur de 
la commune n’ayant pas une force suf-
fisante pour intervenir sur les voies 
extérieures du village. 
 
CIMETIERE – AGRANDISSEMENT 

Monsieur le Maire informe le conseil 
municipal sur la nécessité d’agrandir le 
cimetière. A cet effet,  il a rencontré 
Monsieur  Arnaud CENSIER afin  de 
savoir si il était intéressé par la vente 
en partie de son terrain qui jouxte le 
cimetière. Celui-ci nous a indiqué pré-
férer un échange de terrain. Le conseil 
municipal charge Monsieur le Maire de 
proposer un échange de terrain agrico-
le qui reste à définir. 

Par  ailleurs,  le  conseil  municipal 
décide de procéder à la  reprise des 
concessions à aliéner et charge Mon-
sieur WILLEMS de ce dossier. 
 

CARTE COMMUNALE 
Monsieur le Maire informe le conseil 

municipal sur la nécessité  de créer une 
carte communale ou un plan local d’ur-
banisme. A cet effet, il souhaite créer 
une commission d’élus. Après délibé-
ration,  le Conseil  Municipal désigne 
comme membre de cette commission : 
Messieurs WILLEMS, SIGNOIRT, CA-
RON, MASSON et DOBBELS. 
 

DROIT DE PREEMPTION 
Monsieur  le  Maire   informe  le 

Conseil  Municipal  de  la  possibilité 
d’exercer son droit de préemption sur 
l’immeuble situé au 8 rue des Archers 
pour la somme de 15 000 €. 

Après discussion, le Conseil Munici-
pal décide d’exercer ce droit et autorise 
Monsieur le Maire à signer tout docu-
ment s’y rapportant. 

QUESTIONS DIVERSES 
 
RESEAU GAZ – SICAE 

Monsieur  le  Maire  informe  le 
Conseil Municipal sur les possibilités 
de vendre à la SICAE le réseau gaz ac-
tuellement sous la rue Trocmé ainsi 
qu’une partie de la rue du Ronssoy. 

Ces travaux ont été réalisés en 2002 
pour un coût de 55 840.00 € dont 46 690  
€ à la charge de la Commune. Mon-
sieur le Maire indique que cette somme 
a été financée au moyen d’un prêt ban-
caire. 

Après discussion, le Conseil Munici-
pal décide de vendre sa partie réseau 
gaz à la SICAE moyennant le prix de 
65 000 € et charge Monsieur le Maire de 
signer tout document s’y rapportant. 
 
ASSAINISSEMENT RUELLE DU SEN-
TIER DE SAULCOURT 

Monsieur le Maire sollicite le conseil 
municipal pour transférer la somme de 
16 881.00 € du budget assainissement 
vers celui de la commune. 

En effet, lors des travaux de la Ruel-
le de Saulcourt, la commune a réglé la 
totalité des travaux incluant l’assainis-
sement. La taxe de raccordement étant 
versée au budget assainissement, il est 
donc normal que les travaux d’assai-
nissement soient réglés par ce même 
budget. 

Le conseil municipal autorise Mon-
sieur le Maire à réaliser cette opération 
et procède, à cet effet, à une modifica-
tion du budget primitif 2011 du budget 
assainissement . 
 
BIENS SANS MAITRE 

Monsieur  le  Maire  informe  le 
conseil municipal de son souhait de 

procéder à une reprise de biens sans 
maître situés sur le territoire de la com-
mune. Il s’agit notamment des biens 
suivants : 
- 57 rue Neuve : Succession MERESSE 
Lucien 
- 4 rue Sauvé : Succession DORIGNY 
-  rue  Trocmé  :  Succession  LEMPE-
REUR 
- rue du Combat : Succession CANI-
PEL 
- rue de la Haie du Pré : Succession 
BOURSIER 
- Ruelle du Prince : Succession OBJOIS 
Etienne 

Par biens sans maître, il faut enten-
dre biens dont le propriétaire est connu 
et décédé depuis plus de 30 ans sans 
héritiers ou biens pour lesquels la taxe 
foncière n’a pas été payée depuis plus 
de 3 ans. 

Le Conseil Municipal autorise Mon-
sieur le Maire à engager la procédure 
de déclaration des parcelles suivantes 
en état d’abandon manifeste. 
 
FERMETURE DE LA BOULANGERIE 

Le conseil municipal s’intéresse à la 
fermeture de la boulangerie Delorme. 
Monsieur le Maire informe le Conseil 
avoir rencontré Monsieur Delorme Ni-
colas le lundi précédant la fermeture et 
que celui-ci lui a annoncé l’arrêt de la 
boulangerie en fin de semaine. 

Depuis, Monsieur le Maire a eu 
quelques contacts qu’il a dirigé vers le 
propriétaire du local commercial. 

S’est ensuite posé le problème du 
distributeur de pain qui n’est plus ali-
menté. Monsieur le Maire précise au 
conseil qu’il a rencontré le boulanger 
d’Honnecourt. 
  

Crottes de chiens 
 

Malgré l’article d’une page entière, dans le dernier Quoi de Neuf, appelant 
à la responsabilité des propriétaires de chiens, de nombreux Épehiens sont  en-
core venus se plaindre en mairie. Il a notamment été signalé des trottoirs deve-
nus des « crottoirs » pour chiens.  Des maîtres négligents disent parfois que ces 
crottes sont biodégradables, c’est certain mais alors pourquoi ne réservent-ils 
pas ces déjections pour leur  jardin ?  Il est  sûr que tous nous avons envie d’a-
voir un environnement propre et sain, nous préférons voir les saletés au loin, 
faut-il donc les mettre  devant chez les autres  ou sur leur passage ?  

Le chien est un excellent compagnon. Se promener avec le chien est excel-
lent pour la santé du maître et de l’animal. Mais pour que l’entente entre les voi-
sins reste excellente également, assumons notre chien et éduquons-le à ne pas 
déféquer n’importe où et, s’il y a problème,  utilisons le matériel adéquat pour  
ramasser ces fameuses crottes. 
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8 janvier Cérémonie des vœux du Maire à 11 h 00 

10 février Concert de Jean-Claude Ginanada À 20 h  à l’église 

12 février à 13 h  Repas de St Valentin du Comité  . orchestre musette  

19 février Loto Quine de l’UNC-AFN 

25 février Théâtre avec « Epy se rit » 

17 mars  Concert de la Société musicale 

31 mars Théâtre avec « Epy se rit » 

1
er
 avril Théâtre avec « Epy se rit » à 15 h 

14 avril Théâtre avec « Epy se rit » 

22 avril  Tournoi de tennis de table 

Les prochaines manifestations 

Ont participé à l’élaboration 

de ce « Quoi de Neuf » 
 

Nathalie Gallet - Jean-Marie 

et Monique Keil - Pierre Lé-

ger– Christelle et Jean Michel 

Martin - Sylvie Pradel et les 

élèves de l’école - Claude 

Saunier et André Franqueville 

- Michel Schoovaerts - Paul 

Signoirt  
 

Responsable et Secrétaire de  

publication : Michel Delaire. 

  Un habitant d’Épehy,  Monsieur Guy Vermeulen,  a réalisé 

un bel exploit sportif cet automne : rallier le Maroc à vélo ! Ce 

n’est pas une première pour lui puisque par exemple, il a déjà 

voyagé avec le même mode de locomotion depuis le Cap Nord 

en Norvège jusqu'au Nord de la France (3 300 km). Mais lais-

sons-le résumer cette dernière aventure.  

"Parti du Cateau Cambrésis le 10 septembre ma première éta-

pe m'a conduit à EPEHY. J’ai d'ailleurs assisté au feu d'artifice 

de la fête. J'ai traversé la Picardie, avant de prendre la route 

de la Normandie et de la Bretagne. Une des constantes de ce 

voyage était les monuments construits par les hommes et de-

venus des lieux de pèlerinage. J'ai ainsi redécouvert la cathé-

drale d'Amiens, le Mont-Saint-Michel, Sainte-Anne-d'Auray. 

Les lieux géographiques n'étaient pas absents et je tenais ab-

solument à rallier le point le plus à l'Ouest de la France, à sa-

voir la Pointe du Raz. La dune du Pyla fut une autre étape géo-

graphique, avant de faire connaissance avec les Pyrénées et 

plus particulièrement le pic du midi et le col du Tourmalet. J'en 

ai profité pour visiter Lourdes avant de passer en Espagne. J'ai 

suivi le "camino de Santiago", le chemin de Saint-Jacques de 

A vélo jusqu’au Maroc ! 

Compostelle, jusqu'à la cathédrale de Santiago de 

Compostelle lieu de pèlerinage s'il en est. J'ai ensuite 

poursuivi la route vers le Maroc en rejoignant Porto. 

Sur la route de Porto à Lisbonne, j'ai découvert le mo-

nastère de Bathala et un autre lieu de pèlerinage à la 

gloire de la Vierge : Fatima. Et j'ai alors rejoint Gibraltar 

en passant par Séville. Pour enfin, après une heure de 

bateau me retrouver sur le continent africain. Au total  

3 685 km en 44 jours dont 37 sur le vélo... »  

A son retour il a partagé son aventure avec les en-

fants d'Epehy qui participaient à l'Accueil de Loisirs.  

 
 

On peut revivre la totalité du périple sur son blog  

(http://capausud2011.skyrock.com) 
A Saint Jacques de Compostelle 
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